






    	 Contribuer à un aménagement durable de l’espace rural c’est :

	 Réaliser des attributions de biens en concertation avec les responsables 
	 agricoles  et  les élus  locaux sous le contrôle de l’Etat en répondant aux 
	 objectifs de nos 3 missions d’intérêt général.

1 DYNAMISER
l’agriculture et la forêt

4favoriser l'installation de jeunes agriculteurs
4restructurer, agrandir les exploitations agricoles et forestières

2 ACCOMPAGNER
le développement local

4dans le cadre de conventions passées avec les collectivités 
territoriales afin de trouver des solutions foncières à leurs divers                       
projets, qu'ils soient à buts agricoles, économiques ou environnementaux.

3 PARTICIPER
à la protection de l’environnement

4zones naturelles, biotopes
4paysages
4zones de captage d'eau

TARN ET GARONNE
120, avenue Marcel Unal
82 017 MONTAUBAN Cedex
Tel.05 63 21 28 00
sogap82@safer-gar.com

LOT ET GARONNE
Rue de Péchabout
47 000 AGEN
Tel.05 53 95 19 19

sogap47@safer-gar.com

DORDOGNE
Cré@vallée Nord
Coulounieix Chamiers
24 060 PERIGUEUX Cedex
Tel.05 53 35 88 44
sogap24@safer-gar.com



    	 Contribuer à un aménagement durable de l’espace rural c’est :

	 Réaliser des attributions de biens en concertation avec les responsables 
	 agricoles  et  les élus  locaux sous le contrôle de l’Etat en répondant aux 
	 objectifs de nos 3 missions d’intérêt général.

453 AQUISITIONS

Les Safer acquièrent des biens, 
agricoles ou ruraux, pour les attribuer à 
des candidats, privés ou publics, dont les 
projets concourent à la mise en œuvre 
de politiques d’aménagement durable 
des territoires.

Comment les Safer interviennent-
elles sur le marché ?

Les Safer interviennent sur l’ensemble 
du marché foncier rural.
Les notaires ont pour obligation légale 
d’informer les Safer de tous les projets 
de vente concernant les biens agricoles 
et forestiers.

Elles acquièrent des biens de deux 
manières :
-soit à l’amiable, en majeure partie,
-soit en utilisant le droit de préemption 
avec des objectifs d’intérêt général définis 
par la loi : pour préserver l’agriculture 
( i n s t a l l a t i o n , a g r a n d i s s e m e n t , 
restructuration) et l’environnement.

Mais les Safer ne peuvent pas exercer 
leur droit de préemption sur les achats 
réalisés par les fermiers en place, sur 
les terrains à bâtir avec un engagement 
de construction ou sur les achats par la 
famille, ni sur la plupart des ventes de 
forêt.

Un marché 2010 qui semble 
amorcer une reprise après une 
baisse continue depuis 2007 

En 2010, l’ensemble du marché s’est 
élevé à 20 720 hectares et le marché 
accessible de la Safer Garonne- 
Périgord a concerné 15 798 ha soit 76% 
du marché total.
568 ha ont été acquis par préemption 
ce qui a représenté 4% de la surface du 
marché accessible.

Nombre de notifications de 
vente :

7 350
(en baisse de 5 % par rapport à 2009)

Nombre de biens acquis :

453
(contre 376 en 2009)

Surface acquise :

3 413 ha
(46 ha de plus qu’en 2009)

Valeur des biens acquis :

29 192 K€
(9 % de plus qu’en 2009)

Nombre de Préemptions :

34 
(35 en 2009)
Ce qui correspond à 0,5 % des 
projets de vente notifiés (comme 
en 2009) et 8% du nombre des 	
acquisitions (9% en 2009).

Le Taux de prise de marché :

Un taux qui se stabilise en surface avec 22 % du marché accessible 

comme en 2009 et qui régresse légèrement en valeur avec 5 % contre 

6% en 2009.

      516 RETROCESSIONS
         pour 3 274 hectares et 26 903 K€

AGRICULTURE

479 opérations
3 058 ha
22 943 K€

Une priorité : 
l’installation d’agriculteurs

Une grande partie des biens 
ou surfaces revendus par la 
Safer Garonne Périgord a été 
consacrée à l’installation :

107 installations
1 202ha
11 897 K€
(37 % des surfaces rétrocédées 
contre 42 % en 2009)

La   revente   s’  est   faite ,   soit 
en accompagnant l’installation 
proprement dite, soit en 
agrandissant des « installés » 
récents :

48 premières installations
(dont 73 % hors cadre familial)

Les surfaces attribuées en faveur 
de l’installation sont inférieures 
de 17 % à celles orientées vers 
l’agrandissement :
1 202 ha contre 1 441 ha.

L’Activité Locative :

1063 contrats de location en cours, sous forme de Conventions de 

Mise à Disposition, portant sur 9 113 ha, soit 2 % de surface en moins qu’en 

2009.



      516 RETROCESSIONS
         pour 3 274 hectares et 26 903 K€

AGRICULTURE DEVELOPPEMENT 
LOCAL

ENVIRONNEMENT

Les autres surfaces sont 
consacrées à la restructuration, 
à l’agrandissement ou à la 
réorientation :

195 agrandissements 
sur 1 441 ha, soit 44 % des 
surfaces revendues contre 43% 
en 2009.
        
69 remaniements 
parcellaires sur 125 ha pour 
4% des surfaces rétrocédées. En 
légère hausse en nombre et en 
surface par rapport à 2009.

47 opérations forestières 
pour 191 hectares contre 101 ha 
en 2009.

5 opérations 
pour maintenir les fermiers 
en place contre 14 en 2009. 
Les Safer recherchent des 
investisseurs en place.

56 réorientations: 
activités ferme-auberge, 
création centre de formation, de 
commerces,activités  équestres, 
de loisirs….

L’Activité Locative :

1063 contrats de location en cours, sous forme de Conventions de 

Mise à Disposition, portant sur 9 113 ha, soit 2 % de surface en moins qu’en 

2009.

Profil des Acquéreurs 
sur le marché global en surface : 

4Les Collectivités :

En Facilitant l’implantation 
d’ouvrages publics, en acquérant 
ou négociant des terrains pour 
le compte des collectivités, 
(les moins pénalisants pour 
l’agriculture),pour la création de 
zones d’activités, d’habitat ou de 
loisirs :

22 opérations
48 ha
1 200 K€
Et facturation des honoraires pour 
un montant de 116 K€ au Conseil 
Général de Tarn et Garonne pour 
une zone logistique. 

4Les Biens ruraux :

Marché actif avec une aspiration 
maintenue des porteurs de 
projet au changement de vie et 
d’activité.

  14 opérations
  86 ha
  2 043 K€

Actions renforcées
depuis la mise en place en 1999 
du droit de préemption pour motif 
environnemental

La Safer Garonne Périgord 
participe à la protection de 
l’environnement en réalisant des 
études, en attribuant des biens, 
avec le cas échéant, un cahier 
des charges, à des organismes 
de protection tels que :

- Centres Permanents d’Initiatives                
  pour l’environnement (CPIE)
- Conservatoires  Régionaux des  	
  Espaces Naturels
- Agences de l’Eau
- Parcs Naturels Régionaux
- Fédération des Chasseurs
- Office National de la Chasse et    	
  de la Faune Sauvage
- Collectivités territoriales

1 opération 
en zone natura 2000 dans le 
cadre d’une préemption agricole 
et environnementale en vue 
du maintien d’une importante 
structure qui sera exploitée 
selon les modalités de la charte 
environnementale : 82 ha avec 
bâtiments pour 717 K€

1 nouvelle convention 
en voie de finalisation avec le 
CREN, l’Agence Adour Garonne 
et la SAFALT, en vue de la 
maîtrise des zones humides de 
la vallée du Lemboulas.
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